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Liste révisée d'engagements spécifiques concernant les services financiers

Certification

La délégation du Japon a fait parvenir au Secrétariat le 10 avril 2000 la communication
ci-après au sujet de la certification de la Liste révisée d'engagements spécifiques du Canada
concernant les services financiers (S/C/W/118).

_______________

"Le gouvernement japonais a décidé, après avoir soigneusement examiné les réponses que le
Canada a apportées à ses questions (S/C/W/131, 26 octobre 1999) sur le projet de révision de la Liste
d'engagements du Canada concernant les services financiers (S/C/W/118, 23 juillet 1999), de retirer
l'objection qu'il avait faite s'agissant de l'entrée en vigueur dudit projet de révision."

_______________

En conséquence, la Liste révisée d'engagements du Canada concernant les services financiers,
qui est mentionnée ci-dessus, est réputée faire partie intégrante de la Liste d'engagements spécifiques
du Canada au titre de l'Accord général sur le commerce des services à compter du 10 avril 2000.

__________


